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PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D’EMPLOI

Des conditions climatiques du début de printemps propices aux maladies
Un potentiel blés de bon niveau
► soigner son 1er traitement (positionnement & dose) sera déterminant 
pour la rentabilité de sa céréale.

Faites le choix de la performance 
et de la polyvalence

Impact rentabilité du 1er traitement : 10 qx/ha
(moyenne 6 dernières campagnes)

LL’’expexpéérience montre rience montre 
ququ’’un T1 est rentable, un T1 est rentable, 

quelle que soit lquelle que soit l’’annannéée.e.

Piétin verse
Nuisibilité
Potentielle

30 à 40 qx/ha

Fongicides céréales 2010Fongicides céréales 2010

Graphique : gain de rendement en qx/ha 
entre un programme T1 puis T2

et un traitement unique 
Essais BASF Pays de Loire

Nuisibilité
Potentielle

5 à 8 qx/ha

Septoria tritici

+ PYROS ®

Pays de Loire Pays de Loire -- Avril 2010Avril 2010

Le premier passage est décisif !

ou



Pyros ®Bell ®

• Déclenchement des interventions : les stades-clés.
• Sur piétin verse, au stade optimal de lutte contre cette maladie c’est à dire : entre les 
stades épi 1cm et le stade 1-2 nœuds.
• Sur septoriose, une première intervention entre 1 et 3 nœuds (selon la situation et/ou le 
déclenchement OAD) puis une intervention au stade dernière feuille étalée.

1 nœud 2 nœudsépi 1 cm
Dernière feuille 

étalée 
Début 

épiaison Floraison

Bell®

ou Bell®+Pyros®

► Raisonner ses interventions : ajuster votre T1 à la situation :
Cas nCas n°°1 :1 :

- Semis ‘’précoces’’ <1 nov. 2009
- ou Détection maladies (observations,

kits…)  septoriose, oïdium..
- ou Variétés sensibles

Cas nCas n°°2 :2 :
- Semis ‘’tardifs’’ >15 nov. 2009
- ou Pas de détection maladies

(observations, kits…)
- ou Variétés peu sensibles

Piétin verse

Septoriose

Risque ou 
pression 
maladies

BELL®

Bell + Pyros® 1 twin pour
3 ha

FortFort Moyen 
à Faible
Moyen 
à Faible

4 ha
1 twin pour

1,2 L/ha 1L/ha

Fongicides céréales
2010

Fongicides céréales
2010Le premier passage est décisif !

Piétin verse

Septoriose
Bell®

ou Bell®+Pyros®

Autorisation de vente N° : 2060120
Composition : 233 g/l boscalid + 67 g/l époxiconazole
Formulation : suspension concentrée SC
Usages autorisés :
BLES : septorioses, rouille brune, rouille jaune, piétin verse
ORGES : helminthosporiose, rhynchosporiose, rouille naine, oïdium, piétin 
verse
AVOINE : rouille couronnée, oïdium, piétin verse
SEIGLE : rhynchosporiose, rouille brune
TRITICALE : septorioses, rouille brune, rouille jaune, oïdium, piétin verse
Dose autorisée : 1,5 l/ha
Classement toxicologique :
- N : Dangereux pour l’environnement - Xn : Nocif - R40 : Effet cancérigène 
suspecté, preuves insuffisantes - R41 : Risque de lésions oculaires graves -
R51/53 : Toxique pour les organismes aquatiques ; peut entraîner des effets 
néfastes à long terme pour l’environnement aquatique - R 62 : Risque 
possible d’altération de la fertilité - R63 : Risque possible pendant la 
grossesse et effets néfastes pour l’enfant
Distance aux points d'eau : respecter une zone non traitée (ZNT) de 5m 
Délai d'emploi avant récolte : 35 jours
Délai de rentrée dans la parcelle: 24 heures (Cf Arrêté J.O du 21/09/06)
Nombre maximum d’applications par an : 2

Autorisation de vente N° : 9400494
Composition : 450 g/l prochloraze
Formulation : concentré émulsionnable EC
Usage et dose  autorisées :
BLES :     piétin verse 1,33 L/ha

oïdium, spetorioses, fusarioses des épis : 1L/ha
ORGES : helminthosporiose, rhynchosporiose, oïdium : 1L/ha
Classement toxicologique:
- Xn : Nocif - N : Dangereux pour l’environnement - R22 : Nocif en cas 
d’ingestion - R41 : Risque de lésions oculaires graves - R65 : Nocif : Peut 
provoquer une atteinte des poumons en cas d’ingestion - R 66 : L’exposition 
répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau - R67 : 
L’inhalation de vapeurs peut provoquer somnolences et vertiges - R50/53 : 
Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 
néfastes à long terme pour l’environnement aquatique.
Distance aux points d'eau : respecter une zone non traitée (ZNT) de 5m 
(Cf Arrêté J.O du 21/09/06)
Délai d'emploi avant récolte : 42 jours
Délai de rentrée dans la parcelle: 24 heures (Cf Arrêté J.O du 21/09/06)

Protection utilisateur lors manipulation produit : gants en nitrile ou néoprène EN374, lunettes de sécurité, masque jetable de type P3, bottes de protection marquage S5 
ou P5, vêtement de travail de niveau de protection 4 

®
: M

ar
qu

es
 d

ép
os

ée
s 

BA
SF

. B
el

l®
, e

t P
yr

os
®

. A
vr

il 
20

10
. A

nn
ul

e 
et

 re
m

pl
ac

e 
to

ut
e 

ve
rs

io
n 

pr
éc

éd
en

te
. I

l a
pp

ar
tie

nt
 à

l’u
til

is
at

eu
r d

e 
ce

s 
pr

od
ui

ts
 d

e 
s’

as
su

re
r, 

av
an

t t
ou

te
 a

pp
lic

at
io

n,
 a

up
rè

s 
du

 N
°

Az
ur

 B
AS

F 
Ag

ro
 

(0
81

00
23

03
3)

 q
u’

il 
di

sp
os

e 
bi

en
 d

e 
la

 d
er

ni
èr

e 
ve

rs
io

n 
à

jo
ur

 d
e 

ce
 d

oc
um

en
t. 

D
an

ge
re

ux
. R

es
pe

ct
er

 m
es

 p
ré

ca
ut

io
ns

 d
’e

m
pl

oi
, l

ire
 a

tte
nt

iv
em

en
t l

’é
tiq

ue
tte

 a
va

nt
 to

ut
e 

ut
ilis

at
io

n.
 R

E
F 

86
7F

C
EF

G
E

04
10

O
U

ES
T


